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GT Contrôle fiscal du 14 février 2018

CASSER LE THERMOMÈTRE
NE SOIGNE PAS LE MALADE !

Le dernier  GT ayant pour objet la mission contrôle fiscal
date du 28 juin 2017. 
En  effet,  un  groupe  de  travail  était  programmé  le  24
octobre  2017 et  a  été  ajourné  sine  die  sans  explication.
L’ordre  du  jour  principal  de  cette réunion du  14 février
concernait la réforme des indicateurs du contrôle fiscal. 

Les  documents  préparatoires  n’étaient  autres  que
l’annexe 2 d’une note de la  DGFiP du 5 décembre 2017,
accompagnée d’une fiche introductive édulcoré par rapport
à ladite note …
Cette  dernière  contient,  entre  autres,  des
mentions  manuscrites  du  Directeur
Général,  dont  une  laisse  particulièrement
songeur  :  «les  indicateurs  sont  certes
structurants mais ils sont surtout - ou devraient
être - l’occasion d’un dialogue professionnel approfondi, à
tous les niveaux ».

Toute ressemblance avec certains bilans ou suivis de
compétences serait bien sûr purement fortuite !

Au cours des débats, la directrice nous a précisé que la note
relative  au  suivi  de  compétences,  préparée  par  les  RH,
n’est pas signée et reste en cours de discussion. 
La division contrôle fiscal ne serait même pas informée de
l’existence ou du contenu de cette note !!!
Pour FO, ce dernier point, s’il est exact, laisse pantois.

Réforme des indicateurs :
Pour la DGFiP, les Contrôles Sur Pièce (CSP) connexes à
une  Vérification  Générale  (VG)  seront  désormais
comptabilisés ce qui n'était pas le cas jusqu'à présent. 
Par exemple, sur un panel de 100 affaires, la question pour
l’administration  est  de  savoir  si  pour  10  d'entre  elles,
d'autres  procédures  qu'une  VG  ne  seraient  pas  plus
pertinentes.
Pour  mémoire,  l’indicateur  CF-06 (nombre  d’opérations
de  contrôle)  recensera  les  opérations  de  contrôle  fiscal
externe,  l’examen  de  comptabilité  (EC),  les

remboursements  de  crédit  de  TVA  sur  place  et  les
contrôles sur pièces suite à proposition de vérification.

FO ne partage pas,  à  ce stade, l’analyse de la
Direction  Générale  selon  laquelle  le  CSP se
déroule  sur  1  semaine,  l’EC sur  3-4
mois et une VG sur 7-8 mois. Partant
de ce postulat que le Syndicat estime
tronqué, une augmentation du nombre
d’affaires  est  prévisible.  En  conséquence,
FO alerte  sur  une  inévitable  pression
supplémentaire  par  vérificateur  dans  un
contexte d’exercice de la mission de plus en
plus difficile. 

L’indicateur CF-41 concerne le taux net de recouvrement.
Un rapport de la Cour des Comptes a pointé du doigt des
résultats en baisse tout comme l’IGF en 2018 ou encore des
missions parlementaires. Selon la directrice, les chiffres ne
reflètent pas la réalité et il conviendrait de distinguer :

les dossiers terminés ;
les dossiers en commission ;
les dossiers en contentieux ;
les dossiers recouvrés.

L'indicateur  CF-12, taux  de  contrôle  corrélé
revenus/patrimoine, est supprimé car «on n’y arrivait pas».
Par ailleurs, le CSP d'initiative est en chute libre. 
Pour  FO, c’est regrettable car ces initiatives permettaient
de faire de l'infra DFE (dossiers à forts enjeux) plutôt que
des DFE qui sont contrôlés tous les trois ans.
FO ne peut que dénoncer l’appauvrissement des moyens
humains et matériels à l’origine.

Concernant l'IFI (Impôt sur la Fortune Immobilière), la DG
évalue  à  900  000  les  déclarants.  Une  amélioration  de
l'ESFP  (examen  de  situation  fiscale  personnelle)  est  à
l'étude.

L'indicateur CF-42, qualité des fiches de programmation,
est le « miroir » du CF-46, qualité du contrôle.
Concernant les indicateurs, selon la  DGFiP il s'agit d'une
évolution et pas d'une révolution. En matière de répressif,
l'intentionnalité de fraude doit être démontrée. Le taux de
recouvrement net se situe actuellement à de 65 %.

Chrystelle TONNELIER (Secrétaire départementale) A-Laure QUERE & Christine FLOCH (secrétaires départementales adjointes) 
FO DGFiP 44 : 4 Quai Versailles BP 93503 44035 Nantes 02 40 20 76 56 (Versailles) 02 40 74 03 87  (Cambronne) 

Compte-rendu

mailto:fo.drfip44@dgfip.finances.gouv.fr


La  variation  du  CF  sur  4-5  ans  dépend  surtout  de
3 services :

✗ la  Direction  des  Vérifications  Nationales  et
Internationales,
✗ la  Direction  Nationale  des  Vérifications  de  Situations
Fiscales
✗ et  le  Service  de  Traitement  des  Déclarations
Rectificatives  (dont  nous  rappellerons  qu’il  a  fermé  au
31 décembre dernier sur décision du Ministre).

Les  résultats  des  DR/DDFIP  et  des  DIRCOFI  restent
stables à hauteur de 6 milliards d'euros (3 et 3).

Au niveau national, les affaires à faible rendement (AFR)
représentent 25 % des affaires dont 15 % de conformes. La
médiane au niveau national est de 26 000 euros.

Pour les EC au nombre de 635 en 2017, la médiane est de
12 000 euros mais la durée sur place est inférieure. Début
janvier 2018, il y a 1 900 EC en cours.
Pour la DGFiP les indicateurs indiquent une direction.

FO, tout en partageant l’idée qu’une boussole est un
précieux outil de navigation, alerte sur le fait que
casser le thermomètre ne soigne pas le malade !

Loi ESOC   (l’État au service d’une société de confiance) :
Les  garanties  réservées  aux  contribuables  sont  déjà
encadrées à la DGFiP. Le L.62 du Livre des Procédures
Fiscales  (remise  de  30  %  des  intérêts  de  retard-IR-  si
paiement  intégral  des  droits)  serait  aussi  proposé  en
matière d'ESFP et en matière de CSP. Actuellement le L.62
du  LPF  s'applique  pour  les  VG  uniquement  en  cas  de
Procédure de Redressement Contradictoire (PRC). 
Une  baisse  des  IR  serait  proposée  en  cas  de  dépôt  de
déclarations rectificatives.

Concernant la garantie du contrôle fiscal, la durée globale
ne doit pas être supérieure à 9 mois de contrôle sur une
période  de  3  ans  concernant  tous  les  corps  de  contrôle
(Urssaf,  inspection  du  travail…).  Le  texte  n’est  pas
stabilisé  et  la  question  du  pilotage  n’est  toujours  pas
tranchée (préfet ?).

Au niveau de l'Assemblée Nationale, 490 amendements ont
été  déposés  en  3  jours.  La  directrice  souligne  que  si  la
garantie fiscale est votée, la DGFiP devra s’organiser.

Brigade Nationale de Répression
de la Délinquance Fiscale

La BNRDF a  7  ans  d'existence  et  recense  500  dossiers
déposés. À ce jour, environ 280 dossiers sont en stock. 
Les Officiers Fiscaux Judiciaires ne peuvent actuellement
pas  être  chefs  d'enquête,  cette  brigade  dépendant  du
ministère de l'intérieur. 

La question de la création d’une police fiscale interne au
ministère se pose en conséquence. Aux dernières nouvelles,
un service d’enquêtes judiciaires sur les affaires de fraude
fiscale  doté  de  50  à  60  agents  devrait  être  créé  et
opérationnel  d’ici  18  mois  au  sein  du  Ministère  des
Finances. 
Il  traiterait  d’une  partie  des  affaires  de  fraude  fiscale
actuellement  entre  les  mains  de  la  BNRDF  qui  se
concentrerait quant à elle sur les dossiers plus lourds sur le
plan pénal.

Verrou de Bercy et projet de loi
   ''  lutte contre la fraude  ''

Une mission d’enquête a été lancée au sujet du verrou de
Bercy, après deux amendements rejetés in extremis cet été.
Un projet  de  loi  est  en discussion  sur  la  lutte  contre  la
fraude. Il permettrait notamment la levée du secret fiscal, le
plaider coupable en matière de fraude fiscale et  le  name
and shame (nommer et couvrir de honte).

En 2018, plusieurs bilans doivent être dressés :
Examen de comptabilité du bureau,
Pôles pénaux et pôles de programmation,
Pilotage des Brigades de Contrôle et de Recherche,
Pôles de Contrôle des Revenus du Patrimoine.

D’autres points de discussions sont à venir :
Scolarité de l’ENFiP,
Suivi de compétences,
Projets informatiques,
RIALTO-MEMO.

Dans  ce  contexte,  FO rappelle
une  partie  de  ses

revendications :

nous  sommes  opposés  au  conditionnement  du
contrôle  en  fonction  des  perspectives  de
recouvrement  et  plus  largement  à  la  notion  de
rentabilité,  source  de  disparité  entre  les  secteurs
d’activité ;

nous  exigeons  la  conservation  de  la  proximité
géographique  des  implantations  des  services  de
contrôle et de gestion ;

nous exigeons des moyens humains, matériels et
juridiques à la hauteur des enjeux considérés ;

nous dénonçons  toute  tentative  de
régionalisation ou d’inter-régionalisation.
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